
N° 34 VIVRE À GENÈVE 23N° 35 VIVRE À GENÈVE 23

©
 l'

E
xt

en
si

on

Comptes 2009 : la Ville a profi té
des bonnes années antérieures
Après un excellent exercice 2008, l’exercice 2009 de la Ville de 
Genève révèle à nouveau des chiffres bien meilleurs que les pré-
visions apparaissant au budget voté. Au total, le compte de fonc-
tionnement 2009 présente un excédent de revenu de plus de 161 
millions de francs.

Bien que les rentrées fi scales relatives aux centimes additionnels 
comptabilisées fl échissent par rapport  à 2008 d’environ 49 millions de 
francs (- 6 %), la très bonne tenue de la taxe professionnelle commu-
nale (+ 39 millions de francs par rapport à 2008), bénéfi ciant encore de 
la conjoncture des années précédentes, permet d’affi cher des revenus 
fi scaux ne fl échissant que de 12 millions de francs par rapport à l’année 
précédente. Il faut toutefois relativiser ces bons chiffres : plus de 55 mil-
lions de francs proviennent de correctifs d’années antérieures. 

La prudence s’impose
Les incertitudes actuelles aussi bien sur la conjoncture que sur les 
conditions-cadres de l’économie genevoise, et du secteur bancaire en 
particulier, incitent toutefois le Conseil administratif à envisager l’avenir 
avec toute la prudence qui s’impose. Rappelons également que la Ville 
de Genève verra sa manne fi scale réduite d’une cinquantaine de mil-
lions de francs à compter de l’année 2010, suite à la réforme de la loi 
sur l’imposition des personnes physiques et morales.

Dans le même temps, les charges de fonctionnement sous le contrôle 
des services ont fait l’objet à nouveau d’une gestion particulièrement 
attentive. Au total, ces charges n’augmentent que de 4,7 millions de 
francs par rapport à 2008. Par ailleurs, de nombreux éléments extraor-
dinaires ont entraîné de substantielles diminutions de charges. 

Réduction massive de la dette
La stratégie de gestion de la dette du Conseil administratif a pleinement 
joué son rôle en 2009. Cette stratégie prévoit en effet depuis quelques 
années d’exposer une partie de l’endettement aux taux variables. La 
raison de cette exposition est liée à la recherche de charges anticycli-
ques, à savoir réagissant en phase avec la conjoncture économique. En 
l’occurrence, lorsque la conjoncture est au plus bas, les taux d’intérêt à 
court terme sont généralement également au plancher. Une exposition 
à ces taux a ainsi permis en 2009 de dégager une économie de charges 
par rapport aux comptes 2008 de plus de 18 millions de francs (- 31%). 
Le désendettement de 150 millions de francs réalisé en 2009 a égale-
ment participé à cette économie.

Au 31 décembre 2009, la dette de la Ville de Genève est de 1,49 mil-
liard de francs. Après avoir atteint des sommets en 2007 à 1,84 milliard 
de francs, le Conseil administratif s’est fi xé comme objectif de réduire 
encore la dette en 2010. Sur l’ensemble de la législature, le désen-
dettement réalisé devrait atteindre 430 millions de francs. Ce désen-
dettement rendu possible par l’exceptionnelle conjoncture des années 
2006 à 2008 s’inscrit parfaitement dans la politique de développement 
durable du Conseil administratif.

Une heureuse surprise
Par ailleurs, le Conseil administratif a eu l’heureuse surprise de consta-
ter que les contribuables payaient plus rapidement leurs créances fi s-
cales. Cet élément a fait diminuer le total des créances fi scales encore 
non recouvrées et a permis une réduction de la provision y relative pour 
un montant de 13,5 millions de francs. La prise en compte de ces élé-
ments exceptionnels a permis une réduction des charges de 38 millions 
de francs par rapport aux comptes 2008. 

Sur le front des investissements, l’enveloppe prévue de 95 millions de 
francs a été légèrement dépassée : 104 millions de francs ont été en-
gagés en 2009. Les aménagements liés aux nouvelles lignes de tram, 
l’ouverture du chantier de décontamination de l’ancien site d’Artamis, la 
plaine de Plainpalais ou encore la rénovation de la patinoire des Vernets 
auront été les principaux investissements réalisés l’année dernière.
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